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La cour juge que la déli bé ra tion du conseil muni cipal d’Eyguières
approu vant la conclu sion d’un contrat de conces sion portant, pour
une durée de vingt‐cinq ans, sur la gestion et l’exploi ta tion du site
unique de l’aéro drome de Salon‐Eyguières, compre nant un
aéro drome ainsi qu’une zone dédiée aux sports méca niques, est
enta chée d’un vice du consen te ment de la commune, à deux égards.
D’une part elle consi dère que la clause, insérée dans le contrat conclu
posté rieu re ment à cette déli bé ra tion, qui prévoit que le manque à
gagner qui pour rait être occa sionné par l’absence de mise en service
de la centrale photo vol taïque prévue au titre des équi pe ments à
réaliser pour rait être « neutra lisé » d’un commun accord par les
parties, implique, compte tenu du poids impor tant des recettes issues
de la produc tion d’énergie photo vol taïque, censées repré senter
44,8 % du montant total des recettes prévi sion nelles, la possi bi lité,
pour les parties, de revoir substan tiel le ment à la baisse les obli ga tions
mises à la charge de la société conces sion naire et a ainsi trait tant au
finan ce ment de la conces sion qu’à son objet.

1

D’autre part la cour relève que la stipu la tion, égale ment insérée dans
le contrat posté rieu re ment à cette déli bé ra tion, qui permet à la
société conces sion naire, en cas d’inob ten tion des prêts ou des
subven tions solli cités, de conti nuer à exploiter le site pendant la
durée convenue de vingt‐cinq ans, tout en se voyant dispensée de
l’obli ga tion de réaliser certains inves tis se ments, concerne elle aussi
tant le finan ce ment que l’objet de la conces sion et constitue un
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élément essen tiel de cette dernière faisant défaut au jour de
son approbation.

Enfin, confir mant l’annu la tion du contrat de conces sion prononcée
par les premiers juges au motif de ces deux vices du consen te ment de
la commune, la cour a refusé de faire droit aux conclu sions de
celle‐ci tendant à ce que les effets de l’annu la tion soient différés dans
le temps.
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CONCLUSIONS DU RAPPORTEUR PUBLIC

François Point
Rapporteur public

Droits d'auteur
Ces conclusions ne sont pas libres de droits. Leur citation et leur exploitation commerciale
éventuelles doivent respecter les règles fixées par le code de la propriété intellectuelle. Par ailleurs,
toute rediffusion, commerciale ou non, est subordonnée à l’accord du rapporteur public qui en est
l’auteur.

Par un contrat conclu le 19 avril 2023, la commune d’Eyguières a
confié à la société anonyme d’économie mixte à opéra tion unique
dénommée Société d’exploi ta tion des zones aéro nau tiques et
méca niques d’Eyguières (SEMOP SEZAME) la gestion et l’exploi ta tion
du site de l’aéro drome de Salon‐Eyguières. La durée du contrat de
délé ga tion de service public était de vingt- cinq ans.

1

Le préfet des Bouches‐du‐Rhône, M  A, se préva lant de sa qualité de
conseillère muni ci pale, et l’Asso cia tion des utili sa teurs de la
plate forme aéro nau tique de Salon‐Eyguières (AUPASE) ont saisi le
tribunal admi nis tratif d’actions en contes ta tion de vali dité du contrat.

2 me

Par les juge ments atta qués, dont la commune d’Eyguières et la société
SEZAME relèvent appel, le tribunal admi nis tratif de Marseille a annulé
le contrat du 19 avril 2023, au motif qu’il était entaché d’un vice de
consen te ment. Le tribunal a consi déré que le conseil muni cipal ne
s’était pas prononcé sur tous les éléments essen tiels du contrat.

3

Nous pensons que c’est à juste titre que le tribunal admi nis tratif de
Marseille a retenu le moyen tiré de ce que le contrat était entaché
d’un vice de consentement.

4

En effet, il entre dans la compé tence du conseil muni cipal de se
prononcer sur les éléments essen tiels des contrats signés par le
maire au nom de la commune. Il résulte en effet des dispo si tions
combi nées des articles L. 2121‐29 et L. 2122‐21 du Code général des
collec ti vités terri to riales que le maire ne peut obliger la commune et
sous crire un marché en son nom, sans y avoir été préa la ble ment
auto risé par une déli bé ra tion expresse du conseil municipal 1.
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Cette règle est appli cable aux délé ga tions de service public. En vertu
des dispo si tions de l’article L. 1411-7 du CGCT, « […] l’assem blée
déli bé rante se prononce sur le choix du délé ga taire et la conven tion
de délé ga tion de service public » 2.

6

Le conseil muni cipal doit donc se prononcer sur « sur tous les
éléments essen tiels du contrat à inter venir », au nombre desquels
figurent notam ment son objet précis, son montant ou ses éléments
finan ciers exacts et l’iden tité de son attributaire 3.

7

Ainsi, l’omis sion d’une infor ma tion finan cière impor tante sur le
montant des indem nités dues par la collec ti vité au délé ga taire au
titre des inves tis se ments non amortis est consti tu tive d’un défaut
d’infor ma tion sur un élément essen tiel du contrat, enta chant
d’illé ga lité la déli bé ra tion et affec tant la vali dité du contrat 4.

8

En l’espèce, le problème est le suivant : le conseil muni cipal de la
commune d’Eyguières s’est prononcé sur un projet de contrat de
délé ga tion de la gestion et de l’exploi ta tion de l’aéro drome, qu’il a
approuvé par une déli bé ra tion 30 novembre 2020. Mais le contrat qui
a fina le ment été signé avec la société SEZAME le 19 avril 2023 est
sensi ble ment diffé rent du contrat soumis à l’appro ba tion du
conseil municipal.

9

Le tribunal admi nis tratif de Marseille a relevé de nombreux éléments
non conformes entre le contrat signé et le contrat attribué à la
société. Plusieurs de ces diffé rences nous semblent sans impor tance
dès lors qu’elles n’ont pas trait aux éléments essen tiels du contrat.

10

En revanche, deux points carac té risent selon nous des modi fi ca tions
qui affectent l’équi libre écono mique général du contrat.

11

1/ La première diffé rence signi fi ‐
ca tive concerne l’article 22 du
contrat, relatif aux moda lités de
finan ce ment du projet
Le projet de contrat soumis à l’appro ba tion du conseil muni cipal
prévoyait que le contrat était conclu sous condi tion suspen sive
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d’obten tion des prêts bancaires et des subventions.

Le contrat conclu avec la société SEZAME le 19 avril 2023 apporte à
cette clause une modi fi ca tion prévoyant que le contrat n’est conclu
sous cette condi tion suspen sive que « s’agis sant de la réali sa tion des
travaux ». Or, en rédui sant la portée de la clause suspen sive à la seule
réali sa tion des travaux, cette modi fi ca tion trans forme l’équi libre
écono mique du contrat, et sans doute son objet même.

13

En effet, en cas de non- obtention des prêts et subven tions, c’est
l’ensemble des projets d’inves tis se ment, pour un montant de plus de
14 millions d’euros, qui serait aban donné. Il est incon tes table que la
pour suite du contrat sans réali sa tion des travaux est de nature à en
modi fier l’équi libre général. Le volume de l’inves tis se ment mis à la
charge du conces sion naire et la durée du contrat, qui est déter minée
notam ment par rapport à la durée d’exploi ta tion néces saire pour
couvrir les inves tis se ments, sont des éléments essen tiels de
la délégation 5.

14

C’est d’ailleurs l’objet même du contrat qui serait modifié, puisque la
réali sa tion des travaux était au nombre des missions confiées au
délé ga taire à l’article 1 du contrat. La pour suite de l’exécu tion du
contrat, réduite à l’exploi ta tion du site et sans réali sa tion de travaux,
trans for me rait le contrat de conces sion en contrat d’affer mage. Au vu
de la nature du projet et du montant des inves tis se ments prévus, la
réali sa tion des travaux ne saurait être regardée comme une
dimen sion acces soire du contrat.

15

La modi fi ca tion de l’article 22 touchait donc à un aspect essen tiel
du contrat.
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2/ La seconde diffé rence signi fi ‐
ca tive concerne l’article 23 du
contrat qui définit les recettes
prévi sion nelles tirées de l’exploi ‐
ta tion du service
Le projet de contrat soumis à l’appro ba tion du conseil muni cipal
compre nait au sein de l’article 23 une clause prévoyant que le contrat
était conclu sous réserve de l’obten tion par le titu laire des
auto ri sa tions pour l’exploi ta tion photo vol taïque et la signa ture des
contrats rela tifs à l’énergie photo vol taïque. Cette clause suspen sive a
été supprimée dans le contrat fina le ment signé avec la société
SEZAME, qui prévoit seule ment qu’en cas d’absence de dési gna tion en
tant que lauréat ou de mise en service des centrales photo vol taïques
dans un délai de quatre ans, les parties se rencontrent pour en
« neutra liser l’impact ». Autre ment dit, les parties prévoient de
rené go cier l’équi libre général du contrat.

17

Or, les recettes photo vol taïques corres pondent en tout (toitures,
ombrières, sols) à près de 45 % des recettes d’exploi ta tion
prévi sion nelles. Il s’agis sait donc d’un élément finan cier essen tiel,
touchant à l’équi libre écono mique du contrat, ainsi que le
recon naissent d’ailleurs expres sé ment les parties dans la version
finale de l’article 23 du contrat.

18

Pour ces deux raisons, les requé rants ne nous semblent pas fondés à
soutenir que le tribunal admi nis tratif de Marseille aurait commis une
erreur en consi dé rant que le conseil muni cipal s’est prononcé sur un
contrat diffé rent de celui qui a été signé par le maire et en accueillant
le moyen tiré du vice de consen te ment de la commune.

19

Tirant les consé quences de cette irré gu la rité, le tribunal admi nis tratif
de Marseille a annulé le contrat. Le tribunal, au point 18 du juge ment,
a consi déré que le vice était d’une parti cu lière gravité, ne permet tant
ni la régu la ri sa tion du contrat ni sa pour suite. Ce point n’est pas
contesté par les parties en cause d’appel. En prin cipe, aucun des
moyens d’appel n’étant fondé et le moyen tiré de l’erreur commise par

20



Une application de la théorie des vices du consentement à la conclusion d’une concession de service
public

les premiers juges sur les consé quences à tirer du vice de
consen te ment n’étant pas soulevé par les parties, vous devriez rejeter
la requête sans qu’il y ait lieu d’examiner aucun autre moyen.

Concer nant les pouvoirs du juge, la règle est la suivante : il appar tient
au juge, lorsqu’il constate l’exis tence de vices enta chant la vali dité du
contrat, d’en appré cier l’impor tance et les consé quences. Il peut
inviter les parties à prendre des mesures de régu la ri sa tion dans un
délai qu’il fixe. En présence d’irré gu la rités qui ne peuvent être
couvertes par une mesure de régu la ri sa tion, et qui ne permettent pas
la pour suite de l’exécu tion du contrat, il lui revient de prononcer soit
la rési lia tion du contrat soit son annulation 6.

21

La ques tion qui pour rait se poser est la suivante : dès lors que vous
resta tuez sur le moyen tiré du vice de consen te ment dans le cadre
dévo lutif de l’appel, ne relève‐t‐il pas de votre office de juge du
contrat d’en tirer égale ment les consé quences sur la pour suite du
contrat, le cas échéant en ayant sur ce point une appré cia tion
diver gente de celle des premiers juges 7 ? Auquel cas, peu importe
que les parties aient contesté ce point du juge ment de
première instance.

22

En l’espèce, il ne saurait être reproché aux premiers juges d’avoir
méconnu leur mission juri dic tion nelle – puisqu’ils ont bien rempli
leur office en tirant les consé quences de l’irré gu la rité – mais
seule ment de s’être trompé sur l’appré cia tion de ces consé quences.
De ce point de vue, le moyen n’est pas d’ordre public.

23

Cepen dant, si tout en rete nant le même moyen que les premiers
juges, vous amendez le raison ne ment qu’ils ont suivi, par exemple
concer nant la consis tance du vice de consen te ment, on pour rait
consi dérer que vous êtes contraints, en raison de l’office du juge du
contrat, d’en tirer toutes les consé quences sur la gravité du vice et
sur la pour suite du contrat.

24

Faudrait‐il relever d’office le moyen pour mettre les parties à même
d’en discuter ? Cette solu tion pose un problème pratique, puisque les
parties, pour discuter utile ment, devraient connaître les motifs
exacts pour lesquels le moyen d’irré gu la rité affec tant la vali dité du
contrat est retenu.
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En outre, s’agis sant d’une ques tion rele vant de l’office du juge, il ne
s’agit sans doute pas d’un moyen : le juge, en prin cipe, n’est pas tenu
de soumettre à la contra dic tion les motifs qu’il retient pour les points
qu’il doit examiner d’office. Voyez, par analogie, concer nant l’examen
des condi tions d’enga ge ment de la respon sa bi lité de la personne
publique, la déci sion du Conseil d’État du 26 mars 2003, M. A 8.

26

Voyez égale ment la décision Conseil national des barreaux du
9 juin 2021 9 qui précise que, dans le cadre de la contes ta tion de la
vali dité du contrat, le juge qui, dès lors que les condi tions sont
remplies, annule le contrat alors que le requé rant n’avait
expres sé ment demandé que sa rési lia tion, ne statue pas ultra petita
mais exerce seule ment son office et fait usage de ses pouvoirs.

27

En prin cipe, vous pour riez donc annuler le juge ment en tant qu’il a
conclu à l’annu la tion du contrat, au motif que les condi tions pour
prononcer une telle annu la tion ne sont pas remplies, et ce sans avoir
à en informer au préa lable les parties.

28

En tout état de cause, en l’espèce, nous pensons que les motifs que
nous vous propo sons de retenir sont suffi sants pour justi fier
l’annu la tion prononcée par les premiers juges.

29

Il est incon tes table qu’un vice de consen te ment est en prin cipe un
vice d’une parti cu lière gravité, de nature à justi fier l’annu la tion du
contrat. La ques tion est plutôt de savoir si cette sanc tion devrait être
condi tionnée, en lais sant la possi bi lité à la commune de régu la riser
la situation.

30

La régu la ri sa tion d’un vice de consen te ment n’est pas exclue lorsque
l’irré gu la rité affecte les condi tions dans lesquelles la personne
publique a donné son consen te ment. Voyez la déci sion déjà citée du
Conseil d’État commu nauté d’agglo mé ra tion de Chartres métropole 10,
dans le cadre d’une action en contes ta tion de la vali dité du contrat
(annu la tion en cas d’absence de régu la ri sa tion). Voyez égale ment la
déci sion du 8 juin 2011 commune de Divonne‐les‐Bains 11, pour une
régu la ri sa tion de l’acte de passa tion dans le cadre d’un recours pour
excès de pouvoir.

31

Mais dans ces deux cas d’espèce, le vice de consen te ment avait trait à
un défaut d’infor ma tion, qu’un réexamen permet tait de lever par
réité ra tion du consentement.
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NOTES

1  CE, 13 octobre 2004, commune de Montélimar, n  254007.

2  Voir CE, 1  octobre 2007, Société pompes funèbres et conseillers funé raires
du Rous sillon et autres, n  284063 et 284299.

3  Cela n’implique pas que le conseil muni cipal se voit commu ni quer le
projet de contrat lui- même, mais seule ment qu’il dispose des infor ma tions
néces saires à cet examen (CE, 24 septembre 2003, asso cia tion Avenir d’Alet,

Tel n’est pas le cas dans notre affaire, où les éléments consti tu tifs du
vice de consen te ment, à savoir la signa ture d’un contrat
substan tiel le ment diffé rent de celui soumis à la déli bé ra tion, sont
bien plus graves qu’un simple oubli ou que l’omis sion d’une
infor ma tion utile à un consen te ment éclairé. L’hypo thèse d’une
volonté de tromper le conseil muni cipal ne nous semble pas
tota le ment exclue.

33

Comme nous l’avons indiqué, les deux modi fi ca tions essen tielles
entre le contrat soumis à l’appro ba tion du conseil muni cipal et le
contrat signé par le maire ont trait à des condi tions suspen sives,
c’est‐à‐dire au respect par le délé ga taire de certains enga ge ments
déter mi nants pour l’équi libre du contrat. Étaient en jeu, dans ces
clauses modi fiées, la soli dité finan cière du projet, la réali sa tion des
travaux d’aména ge ment de l’aéro drome, et in fine la nature même des
missions du délé ga taire. Autre ment dit, par la mise en œuvre de ces
clauses modi fiées, le contenu des enga ge ments et la nature du projet
pouvaient devenir tout autre. Le conseil muni cipal n’a pas donné son
accord pour cela. Il ne s’agit pas d’une inad ver tance, et on est bien
au‐delà d’une impré ci sion sur la qualité des infor ma tions données au
conseil municipal.

34

L’irré gu la rité commise s’appa rente donc à un défaut de consen te ment
pur et simple touchant à la compé tence du conseil muni cipal, et ce
vice est d’une gravité parti cu lière, justi fiant selon nous l’annu la tion du
contrat. La solu tion d’annu la tion condi tionnée mise en œuvre par le
Conseil d’État dans la décision commu nauté d’agglo mé ra tion de
Chartres métropole ne nous semble pas opportune en l’espèce.

35

Par ces motifs nous concluons au rejet des requêtes.36
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n  215557 et CE, 8 avril 2009, Compa gnie géné rale des eaux,
commune d’Olivet, n  271737 et 271782).

4  CE, 4 juillet 2012, commu nauté d’agglo mé ra tion de Chartres métro pole,
société Véolia eau – Compa gnie géné rale des eaux, n  352417, 352418, 352449
et 352450.

5  CE, avis, section des travaux publics, 19 avril 2005, n  371234.

6  CE, 15 mars 2019, Société anonyme gardéenne d’économie mixte,
n  413584.

7  Le juge d’appel, saisi d’un moyen portant seule ment sur l’évalua tion du
préju dice, doit s’inter roger d’office sur l’exis tence même d’une
respon sa bi lité admi nis tra tive. Voir les conclu sions de B. Stirm sous CE,
17 février 1988, époux Z, n  65436 : « alors même que cette admi nis tra tion ne
remet pas en cause le prin cipe de cette respon sa bi lité, vous ne pour riez
augmenter l’indem nité allouée aux victimes s’il vous appa rais sait que le
premiers juges ont eu tort de retenir la respon sa bi lité hospi ta lière ». Mais
cet examen est ratta chable à un moyen relevé d’office, tiré de
la jurisprudence Y.

8  CE, 26 mars 2003, M. B, n  244533.

9  CE, 9 juin 2021, Conseil national des barreaux, n  438047.

10  CE, 4 juillet 2012, commu nauté d’agglo mé ra tion de Chartres métro pole,
société Véolia eau – Compa gnie géné rale des eaux, n  352417, 352418, 352449
et 352450 : « Consi dé rant toute fois que, eu égard à la nature de l’irré gu la rité
commise, affec tant les moda lités selon lesquelles la personne publique a
donné son consen te ment, il y a lieu d’annuler la conven tion passée entre la
commu nauté d’agglo mé ra tion et la société VEOLIA EAU - COMPA GNIE
GENE RALE DES EAUX si le conseil commu nau taire ne procède pas, au plus
tard le 31 octobre 2012, à la régu la ri sa tion de cette conven tion en adop tant
une nouvelle déli bé ra tion auto ri sant régu liè re ment sa signa ture ».

11  CE, 8 juin 2011, commune de Divonne‐les‐Bains, n  327515, au sujet de la
régu la ri sa tion de l’acte de passa tion d’un contrat, annulé par le juge, des
consé quences à tirer par l’admi nis tra tion de l’annu la tion, par le juge de
l’excès de pouvoir, de l’acte de passa tion d’un contrat, et de la possi bi lité de
régu la ri sa tion en cas de vice propre à l’acte déta chable et affec tant les
moda lités selon lesquelles la personne publique a donné son consentement.
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